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AVIS D’APPEL D OFFRES 



Appel D’offres National Ouvert N° 06/SH-EP-FOR-OPR/2025 

« Prestation de transport par route des équipements et 
matériels de forage » 

en cinq (05) lots (Processus en une seule étape) 

SONATRACH SPA, Activité Exploration-Production, Division 
Forage, Direction des Opérations - Hassi-Messaoud lance un 
Appel d Offres National Ouvert pour : 

« Prestation de transport par route des équipements et 
matériels de forage » 

en cinq (05) lots 

Le présent appel d’offres est adressé aux sociétés de 
personnes morales et physique spécialisées dans le 
transport pétrolier, ayant des références reconnues dans 
le domaine. 

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être retiré à l’une des 
deux adresses suivantes : 

SONATRACH - Division Forage - Direction des Opérations, 
Bureau D-93, Cellule de Passation des Marchés [CPM], Base 
du 24 février, Hassi Messaoud, Wilaya d’Ouargla, tous les 
jours de la semaine, du samedi au vendredi : de 08h00 à 
11h30 et de 14h00 à 18h30. 

SONATRACH - Division Forage, Cellule de Passation des 
Marchés [CPM], 10, rue du Sahara, Hydra – Alger, tous les 
jours ouvrables de la semaine du dimanche au jeudi : de 
09h00 à 11h00 et du 13h00 à 15h00. 

Au plus tard trente (30) jours calendaires à compter de la 
date de publication du présent avis dans le BAOSEM jour de 
parution inclus, contre présentation d’une copie du 
registre de commerce électronique et avis de paiement 
d’une somme non remboursable de Dix Mille (10.000,00) DA, 
par virement au compte bancaire suivant : 

Sonatrach, Division Forage ouvert auprès de la BEA, Agence 
Djenane El Malik, Hydra, ALGER RIB N° 002 00005 050 32 64 
121 68 

Les justificatifs de versements relatifs au retrait du 
Dossier d’Appel d’Offres (Avis bancaires / Bordereau de 
versement espèces) doivent obligatoirement être établis au 
nom du soumissionnaire. 

Le mode de soumission en une (01) seule étape s’applique 
au présent Appel d’Offres. 



Au titre du présent appel d’offres, les offres techniques, 
sans aucune indication de prix et les offres financières 
doivent être transmises ou remises simultanément dans deux 
(02) plis séparés contenus dans un même pli déposé 

La date limite de dépôt des Offres Techniques est fixée à 
Quarante-cinq [45] jours calendaires à compter de la date 
de parution [jour de parution inclus] de l avis de 
publication dans le BAOSEM. 

Ce délai global est réparti comme suit : 

Le délai consacré au retrait du DAO est de trente (30) 
jours calendaires à compter de la date de Parution de l 
avis d appel d offres dans le BAOSEM ; 

Le délai consacré pour la préparation et le dépôt des 
offres est de quinze (15) jours calendaires qui suivent la 
date de clôture du délai consacré au retrait du DAO 

Elle peut être prorogé par la Structure Contractante. 
Cette dernière en informera, suffisamment à l’avance et 
avant la date limite des réceptions des offres, par écrit 
les soumissionnaires ayant retiré le Dossier d’Appel 
d’Offres. Un avis de prorogation de délais sera publié au 
BAOSEM. 

Le dépôt des Offres se fera selon les jours et horaires 
suivants à l’adresse susmentionnée : 

SONATRACH - Division Forage – Direction des Opérations – 
Cellule Passation des Marchés 

Adresse : Base du 24 février, Hassi Messaoud, Wilaya 
d’Ouargla. 

Du samedi au vendredi : de 08H00 à 11H30 et de 14H00 à 
18H30. 

Toute soumission reçue hors délai ou non accompagnée des 
documents réglementaires exigés dans le Dossier d’Appel 
d’Offres sera rejetée. 

Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre 
pendant cent quatre-vingt [180] jours calendaires à 
compter de la date limite de réception des offres. 

Les offres techniques doivent être assorties d’une 
garantie de soumission de : 

Pour les lots 

Montant caution /lot [DA] 



1 

18.000.000,00 

2 

14.500.000,00 

3 

11.500.000,00 

4 

8.000.000,00 

5 

5.000.000,00 

Le soumissionnaire pour participer aux lots 1 à 5 doit 
présenter une garantie de soumission de 23 000 000,00 DA. 
Le soumissionnaire pour participer aux lots 2 à 5 doit 
présenter une garantie de soumission de 19 500 000,00 DA. 
Le soumissionnaire pour participer aux lots 3 à 5 doit 
présenter une garantie de soumission de 16 500 000,00 DA. 
Le soumissionnaire pour participer aux lots 4 et 5 doit 
présenter une garantie de soumission de 13 000 000,00 DA. 
Dont la durée de validité est égale à la durée de validité 
des offres, soit cent quatre-vingt (180) jours 
calendaires, assortie d’un délai supplémentaire de trente 
(30) jours calendaires à compter de la date limite de 
réception des offres. 

La garantie de soumission peut être remise, par les 
soumissionnaires intéressés, le jour de l’ouverture des 
plis des offres techniques. 

Les plis des offres techniques seront ouverts en présence 
du ou des représentants des soumissionnaires qui le 
souhaitent à la séance d’ouverture qui aura lieu au siège 
de la Direction Des Opérations, sise à la base du 24 
février à Hassi Messaoud, Wilaya de Ouargla. (Les dates 
seront communiquées ultérieurement aux soumissionnaires 
ayant retiré le DAO, par FAX et ou courriels, pour 
assister la séance publique d’ouverture des plis). 

Les plis contenant les offres financières seront ouverts 
en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister 
ou de leurs représentants dûment désignés, qui se 
déroulera à la date, à l’heure et à l’adresse mentionnées 
dans l’invitation, qui sera adressée aux seuls 
soumissionnaires dont les offres techniques ont été 
déclarées conformes aux exigences du Dossier d’Appel 



d’Offres. 

Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pour 
une durée de cent quatre-vingt (180) jours calendaires à 
compter de la date limite de réception des offres


